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Zone à vocation principale d'habitat
Secteur réservé aux constructions à vocation sportive, ludique et
aux équipements publics 
Secteur englobant le lotissement du Mail
Zone réservée aux activités industrielles, artisanales,
commerciales, bureaux, entrepôts, hôtellerie, aux constructions
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectifs et aux
installations sportives et ludiques à l’exception des nouvelles
pistes motorisées. 
Zone réservée aux activités industrielles, artisanales,
commerciales, bureaux, entrepôts, hôtellerie, aux constructions
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectifs et aux
installations sportives et ludiques
Zones à urbaniser destinées à être ouvertes à l’urbanisation
Zone Agricole
Secteur réservé à l'activité
Zone Naturelle
Secteur réservé aux constructions à vocation sportive et ludique
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